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Président : Antoine Lardon , Saint Didier en Velay
Vice-Président : Patrick Verniere, Megecoste - Ste Florine
                                Paul Faurant, Yssingeaux
                                Didier Mathieu, Le Monastier sur Gazeille
Trésorier : Lucien  Giraudon, Sainte-Sigolène
Secrétaire Général : Jean-Claude Pulveric, Saugues
Secrétaire Adjointe : Pierrette Chainel, Craponne sur Arzon
Administrateurs : Paul Chomat , Tence
                                   Jean-Pierre Cizeron, Monistrol sur Loire
                                   Pascal Cornut,  Saint Pal de Senouire
                                   Patrick Martin, Langeac
                                   Jean Vernat, Brioude

. Florian CHOPARD-LALLIER, délégué général
• Jean-François FERRAND, secrétaire administratif
• Stéphane NICOLAS, conseiller technique
• Yann FORLOROU, agent de développement chargé de l’animation
. Sylvain BEAL, animateur
• Pierre ROA, agent de développement chargé de la garderie
Adresse : Maison de la Pêche, 32 rue Henri Chas 43000 Le Puy en Velay 
Téléphone : 04.71.09.09.44 
Email : federation43@pechehauteloire.fr - Site internet : www.pechehauteloire.fr
(Bureau ouvert au public de 8 h à 12 h et de 14 h à 17 h du lundi au vendredi)
N'hésitez pas à laisser un message sur le répondeur en dehors des horaires d'ouvertures

Renseignements administratifsRenseignements administratifs

Le conseil d'administration

Services adminitratifs et techniques

"Le DVD 2013 que nous avons remis à tous les pêcheurs, lors de leur prise de carte a 
été très apprécié, vous avez été nombreux à nous transmettre votre satisfaction. 

Nous avons réalisé un nouveau DVD qui vous sera remis dans les mêmes 
conditions. Nous continuons à vous informer et à vous donner envie d’essayer les 

rivières et poissons de Haute-Loire. Bonne saison de pêche 2014."
Antoine Lardon, président fédéral.
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Coordonnées des A.A.P.P.M.ACoordonnées des A.A.P.P.M.A

ALLEGRE La Truite des Deux Bornes .....................................................................M. CATHAUD 04.71.00.70.21
AUREC SUR LOIRE La Gaule Amicale Aurécoise ...........................................M. GRANGEON 04.77.10.09.95
AUZON La Gaule Auzonnaise ..................................................................................M. PRADEAU 06.64.34.84.72
BAS EN BASSET La Gaule Bassoise ......................................................................M. NICOLITSIS 04.71.66.93.58
BLESLE Association des Pêcheurs du Canton de Blesle .................................M. LEGRAND 06.76.72.91.84
BRIOUDE Association de Pêche de Brioude ...........................................................M. VERNAT 04.71.50.15.63
CHAMBON SUR LIGNON La Truite du Lignon .........................................................M. BALME 04.71.59.74.43
CHANTEUGES La Basse Desges ..................................................................................M. BRUNEL 04.71.74.04.42
CHARBONNIER-LES-MINES Ass. des Pêcheurs .......................................................M. CHION 04.73.54.98.15
CRAPONNE/ARZON La Gaule Craponnaise ....................................................Mme CHAINEL 04.71.03.35.40
DUNIERES-RIOTORD Ass. de Pêche et Pisciculture de Dunières-Riotord..... M. VALLET 04.71.75.24.47
GOUDET Ass. des Pêcheurs de Goudet-Arlempdes .............................................M. DUMAS 04.71.02.50.21
LANGEAC La Gaule Langeadoise........................................................................... M. FLORAND 04.71.77.22.74
LEMPDES/ALLAGNON Les Rives de l’Allagnon ...........................................M. ROQUEFEUIL 04.71.76.51.96
LE MONASTIER/GAZEILLE La Gaule de l’Air ........................................................M. MATHIEU 04.71.08.38.02
MONISTROL/LOIRE Ass. des Pêcheurs à la Ligne de M.-G............................. M. CIZERON 04.71.66.35.62
PAULHAGUET La Gaule Paulhaguetoise .......................................................M. MONDILLON 04.71.76.66.79
PONT-SALOMON Les Amis de la Semène ...........................................................M. MONDON 04.77.89.30.92
LE PUY-EN-VELAY Société de Pêche du Puy .........................................................M. GAYTON 04.71.04.18.40
RETOURNAC Le Val d’Ance .......................................................................................M. JOANNEZ 04.71.65.20.85
ST-DIDIER-EN-VELAY
SAINTE-FLORINE Ass. des Pêcheurs à la Ligne de Mégecoste .....................M. VERNIERE 04.71.76.94.13
ST-PAL-DE-SENOUIRE La Haute Senouire............................................................. M. CORNUT 04.71.50.34.40
SAINTE-SIGOLENE Les Amis des Deux Eaux ...................................................M. GIRAUDON 04.71.08.88.91
SAUGUES Ass. des Pêcheurs à la Ligne................................................................. M. PULVERIC 04.71.77.82.04
SOLIGNAC SUR LOIRE Le Pont de Chadron ...........................................................M. MARTIN 04.71.03.85.78
TENCE Société de Pêche .............................................................................................M. CHOMAT 04.71.65.43.14
VILLENEUVE-D’ALLIER La Ribeyroune.............................................................. M. BERTRAND 04.71.77.45.80
VOREY SUR ARZON La Truite de l’Arzon................................................................ M. PARADIS 04.71.03.75.31
YSSINGEAUX Ass. des Pêcheurs à la Ligne ..........................................................M. FAURANT 04.71.59.07.48

 ET SA REGION Les Amis de la Gaule.............................. M. SAJOUS 04.71.61.16.31
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Lac du BouchetLac du Bouchet

      
    

   
   

   
Sa

iso
n "

Pêche Grand Public"

1 SEULE
CANNE PAR

PÊCHEUR
AUTORISÉE

Interdiction

d’amorcer de 
janvier à juin

Sa

iso
n "Pêche Sportive"

1 SEULE
CANNE PAR

PÊCHEUR
AUTORISÉE

Pêche à
la mouche 
uniquement

Saison

Journalière 

Sans tuer

Sans tuer

Sans tuer

2 salmonidés/jour

1 salmonidé/jour

Saison

Week end

6 €
12 €

82 €
12 €

PERMIS
de PÊCHE

OBLIGATOIRE

Taille légale de capture

entre 35cm et 45cm
Tous les autres sujets 

doivent etre remis à l'eau!

Taille légale de capture

à partir de 30 cm

Remise à l'eau obligatoire !

PERMIS
de PÊCHE

OBLIGATOIRE

Journalière 
 Sept. à DécembreJanvier à Août

16 €

122 €
27 €

20 €

Famille (valable Juillet/Août)

Le Cristivomer

La Truite Arc en Ciel

Le Brochet

Les permis de pêche sont obligatoires et délivrés par 
la Fédération, au bar-tabac de Cayres et au Chalet du 
Lac, ce dernier assurant l'hôtellerie et la restauration 
sur le site.
Possibilité de location de barques de pêche 
(avec moteur électrique)  auprès du Chalet du Lac 
(réservation au 04 71 57 30 22).

Animations estivalesAnimations estivales

Venez vous initier à la pêche 
des carnassiers en Foat-Tube sur le 

Barrage de Lavalette , 
les étangs de Bas en Basset et 

Chevalier (Brioude).
Tenter de capturer, brochets perches ,

sandres et black bass à travers 

A bord du Bass-Boat de la Fédération de 
Pêche, vous apprendrez les techniques 

modernes de pêche en verticale qui vous 
permettrons de mettre au sec les nombreux 

cristivomers qui peuplent le magni�que 
Lac du Bouchet !

 Envie de pêcher pendant vos 
vacances ? Venez pêcher goujons, 

vairons, spirlins... vous 
(re)découvrirez les joies de la 

pêche les pieds dans l'eau, seul ou 
en famille sur les rivières de 

Haute-Loire
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 Club Halieutique Interdépartemental
 Club Halieutique Interdépartemental

Le Club Halieutique a été créé pour favoriser l’exercice de votre activité dans le cadre du tourisme-pêche 
et aider les fédérations qui vous accueillent dans la mise en valeur de leur domaine piscicole.

Le Club Halieutique propose deux produits :
1. La carte réciprocitaire interfédérale « personne majeure » au prix unique de 90 €. 
Ce produit comprend la carte de pêche départementale et l’adhésion au Club Halieutique qui est 
matérialisée par une carte spéci�que sur laquelle la vignette de réciprocité est pré-imprimée.

2. La vignette Club Halieutique au tarif de 25 € qui s’adresse aux pêcheurs n’ayant pas acquis la carte 
réciprocitaire interfédérale « personne majeure » au début de leur saison de pêche.
Ces produits permettent de pêcher là où les A.A.P.P.M.A. réciprocitaires détiennent le droit de pêche, dans 
le respect des règles de la police de la pêche.
Dans le cadre de la réciprocité gratuite avec l’Entente Halieutique du Grand Ouest (EHGO), les pêcheurs 
titulaires de la carte réciprocitaire interfédérale « personne majeure » peuvent pêcher dans les fédérations 
adhérentes du Club Halieutique sans s’acquitter d’une vignette supplémentaire et vice versa.

La réciprocité est o�erte sans apposition de la vignette aux titulaires de la carte « hebdomadaire » établie 
par une A.A.P.P.M.A. réciprocitaire d’une fédération adhérant au Club Halieutique Interdépartemental ou à 
l’Entente Halieutique du Grand Ouest, de même qu’à tous les titulaires d’une carte « personne mineure » 
(moins de 18 ans) ou d’une carte « découverte » (moins de 12 ans). A titre exceptionnel et temporaire, les 
titulaires de la carte découverte « femme » béné�cient de cette réciprocité sans supplément si leur 
département d’origine applique le tarif préconisé nationalement (30 €).
En toutes circonstances, gardez l'esprit Club, soyez courtois, respectez les récoltes et les biens d’autrui, 
n'encombrez pas les chemins avec vos véhicules, refermez les barrières.
Demandez le(s) dépliant(s) et consultez le(s) site(s) internet du(des) département(s) où vous pratiquez, 
vous y trouverez tous les renseignements nécessaires.

Information : sur certains plans d’eau, la vignette du Club Halieutique ou la carte réciprocitaire 
interfédérale « personne majeure » est exigée par le règlement intérieur de la fédération, pour tous les pratiquants, même pour les pêcheurs locaux. C’est en particulier le cas de tous les 
plans d’eau qui sont subventionnés par le Club Halieutique.

36 fédérations adhérent au Club Halieutique Interdépartemental :
ALPES DE HAUTE-PROVENCE, ALPES-MARITIMES, ARIEGE, AUDE, AVEYRON, BOUCHES-DU-RHONE, CANTAL, CHARENTE, CHARENTE-MARITIME, CORREZE, CORSE (HAUTE-CORSE ET 
CORSE DU SUD), CREUSE, DORDOGNE, DROME, GARD, HAUTE-GARONNE, GERS, GIRONDE, HERAULT, ISERE, LANDES, LOIRE, HAUTE-LOIRE, LOT, LOT-ET-GARONNE, PUY-DE-DOME, 

PYRENEES-ATLANTIQUES, HAUTES-PYRENEES, PYRENEES-ORIENTALES, RHONE, TARN, TARN-ET-GARONNE, VAR, VAUCLUSE, HAUTE-VIENNE ET L’ILE DE LA REUNION.

33 fédérations adhérent à l’Entente Halieutique du Grand Ouest :
AIN, ALLIER, CALVADOS, CHER, COTES D’ARMOR, COTE D’OR, EURE ET LOIR, ESSONNE, FINISTERE, ILLE ET VILAINE, INDRE, INDRE ET LOIRE, LOIR ET CHER, LOIRE ATLANTIQUE, LOIRET, 

MAINE ET LOIRE, MANCHE, MAYENNE, MORBIHAN, NIEVRE, ORNE, HAUTE-SAONE, SAONE ET LOIRE, SARTHE, DEUX SEVRES, VENDEE, VIENNE, PARIS (PARIS, HAUTS DE SEINE, 
SEINE-SAINT-DENIS ET VAL-DE-MARNE), SEINE-ET-MARNE, VAL D’OISE, YONNE, YVELINES et TERRITOIRE DE BELFORT.

 Au total : 69 fédérations (73 départements) en réciprocité

Union Réciprocitaire du Nord Est (U.R.N.E.) : 16 départements : AISNE, ARDENNES, AUBE, DOUBS, MARNE, HAUTE-MARNE, MEURTHE-ET-MOSELLE, MEUSE, MOSELLE, NORD, OISE, 
PAS-DE-CALAIS, BAS-RHIN, HAUT-RHIN, SOMME et VOSGES. L’acquisition d’une vignette supplémentaire de réciprocité U.R.N.E. o�re la possibilité aux membres du C.H.I. et de l’E.H.G.O. 

de pêcher dans les départements de l’U.R.N.E. et réciproquement.

 CLUB HALIEUTIQUE INTERDEPARTEMENTAL
 Résidence « Concorde I » - 23, Rue Henri de Turenne - 66100 PERPIGNAN

Tél. : 04 68 50 80 12 - Fax. : 04 68 50 85 40
Site Internet : http://www.club-halieutique.com - Courriel : club.halieutique@wanadoo.fr

Réciprocité inter-groupement
CHI / EHGO avec l'URNE
moyennant l'achat d'une
vignette en supplément (25€)

Réciprocité inter-groupement
CHI / EHGO (sans supplément)

01

02

03

04

05

06

07

08

09

10

11

12

13

14

15

1617

18

19

21

22

23

24

25

26

27

2829

20

30

31
32

33

34

35

36

37

38

39

40

41

42

43

44

45

46
47 48

49

50 51

5253

54
55

56

57

58

59

60

61

62

63

64
65

66

67

68

69

70

71

72

73

74

75

76

77
78

79

80

81
82

83

84

85 86

87

88

89 90

91

95

974

Avec la carte interfédérale 2014,
pêchez plus loin...

CHI

EHGO

URNE

 

Deux sites, 1 équipe de 16 personnes :
au plus proche de vous !

www.creditmutuel.fr

Plans d'eau réciprocitairesPlans d'eau réciprocitaires
Liste des plans d’eau ouverts en réciprocité totale 
(sans aucun supplément) :

Plan d’eau d’Aurec sur Loire, à Aurec
sur Loire
Etang des Vigeries, à Vezezoux
Etangs rose, marron, gris, violet, orange,
à Bas en Basset
Etang Robert, à Brioude
Etang Chevalier, à Fontannes
Etangs des Gravières, à Chanteuges
Etang du Grand Pré, à Charbonnier les
Mines
Etang Roger JANISSET, à Monistrol sur Loire
Etang La Garnassoune, à Salzuit

Etang de Berbezit, à Berbezit
Bassin du Pont, à Pont Salomon
Plan d’eau de Coubon, à Coubon
Etang de Chazelle, à St André Chalencon.
Plan d’eau de St Didier, à Saint Didier en Velay
Plan d’eau Aimé Devoit, à Sainte Florine
Plan d’eau de l’Ile, à Vezezoux
Plan d’eau Lefevbre, à Sainte Florine
Plan d’eau de la Plage, à Auzon
Plan d’eau du Chambon, à Solignac sur
Loire

La pêche de la carpe de nuit peut être pratiquée à toute heure toute l'année (avec un hameçon simple et 
aux esches végétales) dans les parties de cours d'eau et plans d'eau ci-après :

Rivière LA LOIRE
- de la con�uence de La Borne jusqu'au barrage E.D.F. de Saint-Simon,
soit environ 9 500 m,
- de la digue du Grand Moulin jusqu'à la digue de l'usine électrique de 
Changeac, en rive droite, soit environ 600 m,
- du Pont du Chambon de Vorey jusqu'au Pont de Doguet - Confolent, 
soit environ 23 050 m,
- de la con�uence de L'Ance du Nord jusqu'à la con�uence du ruisseau
Le Folletier, soit environ 4 050 m,
- lieu dit "Berry" (cne de Monistrol sur Loire), en rive droite, sur 
environ 500 m.
Barrage ou plans d'eau
- Barrage de Saint-Préjet d'Allier (sur l'Ance du Sud), soit environ 9 ha,
- Plan d'eau de Coubon, soit environ 2 ha,
- Etang Rose à Bas en Basset, soit environ 3 ha,
- Etang Robert à Azerat, sur la moitié Est seulement,
- Etang Chevalier à Brioude, soit environ 14 ha,
- Etang Lefebvre à Vézézoux, soit environ 6 ha, (attention supplément pour pêche carpe de nuit)
N.B. : depuis une demi-heure après le coucher du soleil jusqu'à une demi-heure avant son lever, aucune 
carpe capturée par les pêcheurs ne peut être maintenue en captivité ou transportée.

www.groupama.fr
 Caisse Régionale d’Assurances Mutuelles Agricoles de Rhône-Alpes Auvergne : 50 rue de Saint-Cyr 69251 Lyon Cedex 09.

Entreprise régie par le code des Assurances - 10/10 

Pour rester toujours en contact avec Groupama,  
composez le BON NUMÉRO :
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Dates à retenir :Dates à retenir :

Concours de pêche  des A.A.P.P.M.A

 Lieu
 

5 avril TENCE Plan d'eau de Bathelane
 (coupe Haute-Loire pêche à la mouche)
17 mai TENCE Plan d'eau de Bathelane
 (13ème Trophée de Tence de pêche à la mouche)
17,18 mai VAL D'ANCE RETOURNAC Etang de St André de Chalencon
 (Concours pêche au coup)
1er juin ALLEGRE Plan d'eau de Céaux d'Allègre
1er  juin DUNIERES - RIOTORD Etang de pêche Riotord
 (concours pêche au coup)
1er  juin DUNIERES - RIOTORD Etang de pêche Riotord
 (fête de la pêche jeune)
7 Juin         PONT DE CHADRON                                                                                                                              Plan d'eau du Chambon

(Fête de la pêche)
8 juin TENCE Plan d'eau de Bathelane
 (concours moins de 18 ans)
21 juin SAUGUES Plan d'eau de Lachamp à Saugues
 (matin : concours enfants et après-midi : ouvert à tous)
21 Juin       PONT DE CHADRON                                                                                                            Fête de la pêche avec Décathlon
23 juin ALLEGRE Plan d'eau de Céaux d'Allègre
26,27, 28, 29 juin VAL D'ANCE RETOURNAC La Loire à Lachaud
 (19ème marathon carpe)
13 juillet TENCE Plan d'eau de Bathelane
 (concours familial)
13 juillet BRIOUDE Etang Robert
 (concours au coup)
13 juillet ALLEGRE Plan d'eau de Céaux d'Allègre
1 août SAUGUES Plan d'eau de Lachamp à Saugues
 (après midi : concours enfants)
2 août SAUGUES Plan d'eau de Lachamp à Saugues
 (après midi : concours ouvert à tous)
10 août ALLEGRE Plan d'eau de Céaux d'Allègre
17 août       BRIOUDE                                                                                                                                                                        Etang Robert

(Pêche à l'américaine)
30 août TENCE Plan d'eau de Bathelane
14 septembre BRIOUDE Allier à la Bageasse

(Challenge JOSENCI
25 au 28 septembre GAULE BASSOISE Etangs
 (marathon carpe de 72 heures)
4 octobre DUNIERES - RIOTORD Etang de pêche Riotord

 
( 2ème Trophée mouche No Kill)
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